
34, chemin des Colombettes, 1211 GENÈVE 20 (SUISSE);  ) (022) 338 9111;  Fac-similé (41 22) 733 5428;  Télex CH - 412 912
Internet:  http://www.wipo.int       e-mail:  wipo.mail@wipo.int Banque:  Crédit Suisse, Genève, compte OMPI N° 48 7080-81

www.ompi.int Chèques postaux:  OMPI No. 12-5000-8, Genève

C. SCIT 2474
                    06

Le 27 octobre 1999

Objet : Projet JOPAL
____________________

Madame,
Monsieur,

J’ai le plaisir de vous communiquer ci-joint, pour examen, le document
SCIT/4/6.  Le Bureau international souhaiterait que les offices de propriété
intellectuelle participant au projet JOPAL voient s’il leur serait possible, en plus
de leur charge de travail actuelle, de prendre la relève pour la sélection d’articles
dans les périodiques portant les numéros 205, 208, 211, 219 et 222 (nouveau
numéro 233) dans la liste du PCT, dont les titres sont indiqués à la page 6 de
l’annexe II du document SCIT/4/6.

Les offices de propriété intellectuelle agissant en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale sont priés de prêter attention à la date
suggérée par le Bureau international au paragraphe 10 du document ci-joint (date
à laquelle pourrait prendre effet la liste révisée des périodiques inclus dans la
documentation minimale du PCT).

Veuillez noter que le document susmentionné doit être examiné à la
quatrième session du SCIT plénier, qui se tiendra à Genève dans la semaine du 6
au 10 décembre 1999.

/...

./.
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Nous vous saurions gré de communiquer vos observations sur le document
SCIT/4/6 au Bureau international au plus tard le 25 novembre 1999.  Les envoyer
par courrier électronique, à l’adresse <scit.mail@wipo.int>, en indiquant le
numéro de la présente circulaire.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

K.-P. Wittig
Directeur adjoint

du Département des services
d’information interoffices


